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1. En tant que directeur d’école : 
Voici le visuel que vous retrouverez en vous connectant sur l’application : 

 

Vous allez ainsi pouvoir renseigner les différents chiffres pour les prévisions dans les cases 

bleues puis valider pour enregistrer les prévisions des entrants en 6ème.  

    Le nombre d’élèves hors ULIS susceptibles de partir en 6ème ne comprend pas les élèves 

susceptibles d’être maintenus. 

Attention : Il faut mettre un chiffre pour valider, si aucun effectif mettre un 0. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENQUETE ENTREE EN SIXIEME 

MODE D’EMPLOI 

Eléments 

à 

compléter 

par le 

directeur 

d’école 
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Vous arriverez ensuite sur cette page :  

 

       Et vous retrouvez un visuel similaire à la première page pour insérer vos effectifs.   

 

Pour les effectifs hors secteur, vous cliquez sur le menu déroulant et sélectionnez le collège 

choisi : 

 

 

Pour les 

prévisions 

hors collège 

de secteur 
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Une fois cette étape validée, les chiffres enregistrés vont apparaître sous forme de bilan sur 

l’interface suivante :  

 

Ces éléments pourront alors être consultés par l’IEN de la circonscription et les chefs 

d’établissement.  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Point de vigilance 

Si vous voyez apparaître un 

chiffre autre que 0 dans 

« différence », c’est qu’une 

erreur a été effectuée dans 

l’enregistrement des effectifs.  
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2. En tant que chef d’établissement 
 

Vous aurez uniquement accès à la consultation de la synthèse des saisies enregistrées par les 

directeurs d’école. 

 

 Pour obtenir le détail des effectifs enregistrés par école, vous pouvez cliquer sur ce bouton :  

  Et vous obtiendrez le visuel suivant :  
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3. En tant qu’IEN  
Vous aurez accès à la consultation et à la modification des effectifs.  

Vous visualisez le récapitulatif des écoles de votre circonscription.  

 

 

Pour accéder aux effectifs d’une école, vous cliquez ensuite le RNE et le nom de l’école.  

 

 

Pour modifier les effectifs, vous cliquez sur « contrôle école » et il vous suffit de suivre la 

procédure indiquée pour les directeurs d’école en cliquant sur le lien suivant : cliquez-ici  
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